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04/04/2023

05/04/2023



Commune LIBOURNE

AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX RUE JULES STEEG TR. 2 (BESSON - CARRÈRE) - 
BASSE TENSION

total

Application de l'Article 8 du Cahier des Charges

CHIFFRAGE SOMMAIRE

Prix valable jusqu'au 29/05/2023

Réservé au SDEEG Technique Comptable Marché

Affaire N°

110 525,66

8 842,05

53 052,32

44 210,26

66 315,40

Euro53 052Arrondi à

:  -

: +

: 

: =

: =

Montant travaux hors taxes

Maîtrise d��uvre              %

Montant de votre participation

Participation Collectivité

Subvention S.D.E.E.G ( 60 % )

8,00

Le Maire

"Bon pour accord" (signature et cachet)

le
à Bordeaux

28/02/2023

Mention obligatoire dans le portail Chorus Pro de votre collectivité: Oui / Non 
Si oui, veuillez saisir les zones ci-dessous. 

Engagement

Code Service

DE_ED08 JL F:\sdeeg\wstafer\donnees





Syndicat Départemental d'Energie
Electrique de la Gironde

DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AU TITRE DE L'ARTICLE 8 
DISSIMULATION DES RESEAUX (BT-HTA) 

Electrification - Gaz - Eclairage Public 
Economies d�Energie � Energies Renouvelables 

Renseignements concernant la collectivité :

Canton de       :

Trésorerie de :

Population de :

Le Libournais-Fronsadais

LIBOURNE

24 511

Périmètre de concession :

Régime d'électrification   :

Syndicat Départemental d'Energie Electrique de la Gironde

Le courrier doit être adressé impersonnellement à Monsieur le Président du

12 Rue du Cardinal Richaud 33300 BORDEAUX - Tél. 05.56.16.10.70 - Fax. 05.56.16.10.71 - E-mail : contact@sdeeg33.fr
Siret : 253 303 473 00057 - APE 8413 ZDE_SUBA8 JL F:\sdeeg\wstafer\donnees

L'entretien de l'éclairage public est assuré par le SDEEG :

  A L'APPUI DU DOSSIER DE DEMANDE, IL DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT JOINT : 

La commune est rattachée à un EPCI :

Urbain

SDEEG

Non

Non

LIBOURNE
  Avis de la commission de répartition : 

........................................................................................................

........................................................................................................

........................................................................................................ 

..................................................................................................... 

...................................................................................................... 

...................................................................................................... 

CADRE RESERVE AU S.D.E.E.G

L'éclairage public est concédé au SDEEG : Non

N° Affaire        :                                   Fils nus :                                Longueur fils nus :  

AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX RUE JULES STEEG TR. 2 (BESSON - 
CARRÈRE) - BASSE TENSION

Opération    

Commune    

La délibération de l'assemblée délibérante 

La note de présentation du projet 

Le chiffrage sommaire 



Coût de l'opération :

Montant HT estimé 

Maîtrise d��uvre HT 

T.V.A 

Montant total TTC 

Plan de financement :

Participation SDEEG 60% du HT

Participation collectivité 40 % des 
travaux HT + Maîtrise d'oeuvre 

Participations sollicitées : 

Département 

Région 

Etat 

Auprès de l'EPCI

Nature du Projet :

Détail du projet : 

.................................................................................................................

.................................................................................................................

................................................................................................................. 

.................................................................................................................

Approbation du projet par l'assemblée délibérante en date du  _____/_____/_____ 

La Collectivité (commune/EPCI) sollicite la participation financière du SDEEG pour la réalisation de ce projet, 
et s'engage à ne pas débuter les travaux avant l'avis de la commission de répartition. Toutefois, en cas de 
nécessité absolue (coordination de travaux, sécurité publique), le commencement des travaux par 
anticipation peut être accepté, mais ne préjuge en rien de l'octroi du concours financier du SDEEG pour cette 
opération. 

Toute modification intervenant après le dépôt de ce dossier ou après l'accord financier du SDEEG devra être 
obligatoirement signalée à notre établissement public. 

Fait à                                                                                       , le  ____/____/____ 

Cachet de la collectivité Le Maire

DISPOSITIONS IMPORTANTES 

Lorsque la commune est rattachée à un EPCI compétent en la matière, la demande doit 
recueillir son avis. 

Les aides attribuées par le SDEEG sont valables deux ans à compter de leur notification à la 
collectivité concernée. Passé ce délai, elles seront remises à la disposition du SDEEG. 

Calendrier prévisionnel de réalisation : 

Lancement des travaux _______________ Durée des travaux _______________

Fin prévisionnelle des travaux _______________

.................................................................................................................

110 525,66

8 842,05

22 105,13

141 472,84

CONDITIONS D'OCTROI DE L'AIDE

ARTICLE 8:
L'article 8 concerne exclusivement les travaux d'intégration des ouvrages dans
l'environnement (enfouissement de réseaux). La participation sollicitée auprès du SDEEG
s'élève à 60% du montant HT des travaux (hors maîtrise d'oeuvre).

66 315,40

53 052,31

Le montant des participations ne doit pas dépasser 80% du montant total de l'opération. 


